
EDITORIAL NOTES

a) ASTIN-COLLOQUIUM 1962

Sur l'invitation de l'lnstitut des Actuaires Fran9ais, le Comity de 1'ASTIN
a d6cide, lors de sa s6ance du 18 juin 1961, d'organiser un colloque de
1'AsTiNen 1962 en France. Le Comit6 decidera fin septembre de la date et du
lieu du colloque. Tous les membres sont invites a proposer des themes pour
les de^bats du colloque et de les faire parvenir jusqu'au 15 septembre 1961
au plus tard au r6dacteur du Bulletin de 1'ASTIN, Monsieur

Hans Ammeter
Sous-Directeur de la Soci6t6 suisse
d'Assurances g6nerales sur la vie humaine
40, Quai du G6n6ral Guisan
Zurich 2, Suisse

At the meeting of June 18th, 1961, the Committee has taken notice of an
invitation of the Institut des Actuaires Francais and decided to hold an
AsTiN-Colloquium in France in 1962. The Committee will fix its time and
place at the end of September 1961. All members of ASTIN are invited to
present their proposals for suitable subjects to the editor of the ASTIN-
Bulletin before September 15th, 1961.

b) REUNION DE TRAVAIL D'ASTIN A BRUXELLES EN i960

compte-rendu succinct

Cette reunion se tint apres l'assemblee g6n6rale d'AsTiN, sous la pr6sidence
de MM. Segerdahl (Suede) et Longley-Cook (U.S.A.). En principe, elle faisait
suite au colloque de La Baule et avait le meme objet: le bonus pour non
sinistre en assurance automobile. Mais, a la difference de La Baule, le
decoupage des d6bats en sujets strictement d61imit6s n'6tait pas preVu et
aucune note n'avait 6t6 deposee a l'avance specialement pour la reunion;
en outre elle suivait immediatement la discussion du theme secondaire sur
l'assurance ,,accident-automobile" qui s'6tait deroulfe la veille apres-midi.
Ceci explique que, fatalement, les debats deborderent du sujet proprement
dit et prolongerent plutot la seance pr6c£dente sur l'assurance automobile.
Faut-il pr£ciser que cette remarque n'enleve absolument rien a l'mt£ret des
^changes de vues qui ont eu lieu; elle vise tout simplement k justifier un
certain embarras du rapporteur. Qu'on veuille done bien l'excuser s'il sacrifie
d61ib6rement la chronologie des d6bats et l'analyse d6taill£e des diverses
interventions a la presentation ordonnee des id6es expos6es.

La discussion du theme ,,assurance-automobile" avait paru elever un cer-
tain antagonisme entre les partisans des systemes de tarification th6oriques
et pragmatiques. Cette controverse qui s'etait allum£e entre les actuaires de
l'Am6rique du Nord et du Canada d'une part et ceux des pays europ6ens
d'autre part, aurait pu faire croire a l'absence de consideration des premiers
pour les etudes theoriques en matiere d'assurance automobile. Elle reprit
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et il est fort heureux qu'il en fut ainsi. II apparut clairement, en effet, que des
opinions, qu'on aurait pu croire nettement divergentes, etaient en fait
beaucoup plus rapprochees qu'il n'y paraissait.

MM. Dickelson (U.S.A.), Longley-Cook (U.S.A.), et Martin (Canada)
pr6ciserent les vues des actuaires de leurs pays en matiere de recherches
th6oriques sur les risques non viagers, insisterent sur le fait que, sans vouloir
diminuer l'importance de la technique, il fallait Her la th6orie a la pratique
et soulignerent qu'on ne peut minimiser les problemes politiques qui har-
celent les actuaires am6ricains.

II aurait d'ailleurs 6te 6tonnant — comme M. Borch (Norvege) l'a judicieu-
sement remarque — que les vues de nos collegues americains en matiere de
recherche scientifique dans le domaine des assurances non viageres s'opposent
aux theories et aux methodes modernes de gestion scientifique des entreprises
qui sont particulierement etudi6es et utilisees en Amerique.

Les echanges de vues sur 1'objet propre de la reunion furent ouverts par
une introduction de M. Beard (Grande-Bretagne). Rappelant que 1'assurance
Vie a 6te introduite il y a 200 ans en Grande-Bretagne, avec un systeme de
ristourne lie aux resultats d'experience, il se demanda pourquoi cette question
du bonus presente tant de difficulties en assurance automobile; sans doute
est-ce notamment par suite de l'influence de facteurs humains, politiques
et sociaux. Mais ces facteurs pratiques ne peuvent obscurcir les principes.
La question du bonus pour non sinistre est intimement liee aux systemes de
tarification que deux positions extremes delimitent: ou bien Ton cree des
classes homogenes dans lesquelles on peut considerer que tous les parametres
ayant une influence systematique sur le risque ont une valeur identique et
ou par consequent les fluctuations autour des valeurs moyennes attendues
sont uniquement aleatoires; ou bien on applique a tous les risques une meme
prime moyenne. II n'y a pas de systeme parfait: la r£ponse pratique se situe
entre les deux extremes selon l'importance relative des divers facteurs.
En tous cas dans 1'assurance automobile, une classification detaillde est tres
difficile; il est done pratiquement impossible d'obtenir des classes homogenes
et il n'est pas sans int6ret d'etudier I'heterog6neit6. Se referant a des ex-
periences finlandaises, M. Beard pense qu'une bonne partie de l'hetero-
g6n£ite vient de la difference entre les durees d'exposition au risque: si on ne
peut pas eValuer a priori ces differences de duree, il n'est pas deraisonnable
d'effectuer des ajustements retrospectifs. Pour ce faire, il y a deux possibility
fondamentales: ajuster les primes par un bonus pour non sinistre et une
surprime en cas de sinistres r6pet6s ou bien ajuster les paiements pour
sinistres en imposant une franchise a I'assur6.

Comme M. Beard le remarquait en terminant, le champ reste ouvert aux
recherches statistiques sur la question; d'ailleurs une bonne partie des
^changes de vues porterent ensuite sur l'analyse statistique de la loi de pro-
babilite de la variable ,,nombre de sinistres".

Deux modeles theoriques avaient ete suggeres au colloque de La Baule pour
l'etude de cette loi: une chaine de Markov a probabilities de transition con-
stantes et un schema d'heterogeneit6 represents par une loi du type ,,Poisson
compost". Plusieurs travaux statistiques deposes pour le colloque de La
Baule et pour le theme Bl du XVIe Congres s'appuyaient sur ce dernier type.

M. Philipson fit une analyse critique de ces travaux. II a depuis repris et
largement deVeloppe son intervention dans un article intitule ,,Note on the
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application of compound Poisson processes to sickness and accident sta-
tistics", publie dans le num6ro precedent du bulletin d'AsTiN. On y trouvera
tous les details des idees de M. Philipson en la matiere. Nous pouvons done
nous borner a donner ses conclusions essentielles: les statistiques utilisees ne
permettent pas de choisir entre une loi de Polya et une loi de Poisson compo-
see plus generale, par exemple du type Hofmann; la loi de Polya est la meilleu-
re approximation de toute loi de Poisson composee au sens du principe des
moindres carres et il vaut mieux 1'employer jusqu'a ce qu'il soit vraiment
prouve que des modeles plus compliques donnent une meilleure compensa-
tion; e'est un avantage de pouvoir interpreter la loi de Polya comme tra-
duisant a la fois l'heterogeneite ou la contagion.

Ce dernier avis ne fut pas partag6 par M. Beard qui s'en justifia par une
experience du temps de guerre sur les accidents des pilotes de l'aeronavale,
ou Interpretation par l'un ou 1'autre modele conduisait a des conclusions
pratiques fort diff6rentes.

M. Aimer appuya le point de vue de M. Philipson sur les avantages de
l'utilisation d'une loi de Polya.

M. Thyrion fit remarquer qu'au point de vue de l'etude du bonus, l'essen-
tiel ne lui paraissait pas etre le choix entre l'une ou 1'autre forme de loi
de Poisson compos6e, mais tout d'abord le choix entre les deux modeles
proposes a La Baule. En effet: le schema de Markov a probabilites de tran-
sition constantes, puisqu'il conduit a la limite a la convergence des vecteurs-
probabilites quels que soient les nombres de sinistres survenus pendant la
premiere periode d'observation, implique que le bonus ne se justifie pas
lorsque Ton est suffisamment pres de la limite; tandis que le schema d'hete-
rogen6ite permet, en theorie du moins, de batir un systeme de bonus et
surprime.

Aucune statistique n'avait et6 traitec a La Baule par la methode des
chaines de Markov. M. Franckx, qui avait degage a La Baule les consequences
theoriques de ce schema, en presenta une application faite sur des observations
recueillies par M. Depoid sur ses assures ,,Tous risques modernes"; onpeut y
observer une convergence tres rapide vers l'etat d'equilibre.

En fait, comme le souligna M. Johansen, dans la derniere intervention
de la journee, l'etude de la loi de probability de la variable ,,nombre de si-
nistres" ne resout qu'une difficult^; une deuxieme difficulty a ete esquivee
en considerant que le cout d'un sinistre est independant de la nature de l'acci-
dent. II suggera done qu'il serait int6ressant d'6tudier la corr61ation entre
les causes d'accidents et le montant moyen des sinistres. P. THYRION

c) CASUALTY ACTUARIAL SOCIETY

Casualty Actuarial Society at its May 1961 meeting formed a special
Committee on Mathematical Theory of Risk. At the Rattvik Colloquium
N.E. Masterson, US member of ASTIN board, made the announcement that
all members of ASTIN interested in exchanging ideas and papers with the
CAS Committee should contact its chairman:

Charles C. Hewitt, Jr.
Actuary
American International Underwriters Corp.
102 Maiden Lane
New York 5, N.Y., U.S.A.
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